
   

 

RALLYE Haute Vallée d’Azergues - 14 et 15 février 2025 

 

 

Additif d’organisation 

No 2 au Règlement Particulier du 4e rallye régional HVA 2025 

 

Référence au no d’article : 1.1 P du Règlement Particulier  

1- Modification ou ajouts concernant les encadrants : 

Georges SANDELION (Licence 245840) remplacera Alain PETITON au 

poste de Commissaire Technique  

Référence au no d’article : 5.2 P du Règlement Particulier  

2- Publicité collective à poser sur les véhicules engagés :  cf. modèle ci-joint 

 

 

 

 

Le 6 février 2025 

Le comité d’organisation de l’Asa Centaure 

ASA CENTAURE  

15 rue de la mairie 

69210 Lentilly 

Tel : 06 12 54 30 08 

contact@asacentaure.com 
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